
Chambre des Représentants. 

StA.NCE DU 9 FÉVnIER 1894. 

FORHATION DES LISTES DES ÉLECTEUllS roun LES COHi Bllt:S 
LÉGISLATIVES ('). 

PROJET D~ LOI A0OPT8 PAH. LA CHAMBRE AU PREMŒR VOTE (2), 

TITRE PREMIER. - DES ÉLECTEURS. 

ARTICLE PRE!IIIEI\, 

Pour être électeur général, il faut : 

1' ~lre Belge de naissance ou avoir obtenu ln grande naturalisation , 
2° Etre âgé de vingt-cinq ans accomplis pour lu Chambre des représen 

Ianls, de trente ans accomplis pour le Sénat. 
5° Être domicilié dans la même commune depuis un an au moins. 

Ain. 2. 

La qualité d'électeur est constatée par l'inscription sur les listes électorales, 
Ces listes déterminent le nombre des votes attribués à l'électeur d'après les 

règles suivantes: 

ART. 5. 

Un vole est allribué à tout citoyen qui réunit les conditions fixées à 
l'article 1er el qui ne se trouve pas dans l'un des cas d'exclusion ou <le sus 
pension prévus par la présente loi. 

(1) Projet Je loi, n• 3. 
llapport sur le titre 1°', n° 1:i. 
f,, mcndcments, 11°• 11, i 3, 16, 19, 2lf, '26, 2!), 43, 44, 49, 51, à~, 1:ii, 58, ù9, 60, û4, 66, 

07, C9 et it'i. 
Rapport sui· les litres Il et 111, 11• 2:2. 
llappor! sur <les amendements renvoyés à la commission, n• 40. 
A mendements aux articles adoptés au premier vole, n•• 68, 73 et 76. 

('il/ Les amendements adoptés par la Chambre au premier vole sont i111pri111~s en caractères 
italiques. 
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Anr. 4. 

lin vote supplémentaire est attribué à l'électeur âgé de trente-cinq ans 
accouipli«. marié, ou uyant, s'il <'SI veuf, descendance légilimt>, qui paye, eu 
principal et en additionnels, au profü de l'État, au moins cinq francs de con 
tribulion personnelle sur la valeur locative: les portes et fenêtres et le mobi 
lier des habitations cl bâtiments occupés, ou qui, cotisé pour pareille contri 
bution, est exempté du payement à raison de sa profession conformément à 
ra, ticle 2 de la loi du 26 acùt i8ï8 ou à l'article 10 de la loi du 9 août t889, 
modifié par l'article Jer de la loi du f8 juillet 1893. 

ART.~- 

Un vole supplémentaire est attribué à l'électeur propriétaire soit d'im 
meubles ayant un revenu cadastral de qu ranle-huit francs au moins, soit 
d'une inscription au grand-livre de l.i delle publique ou d'un carnet de rente 
br•lge à la caisse d'épargne d'au moins cent francs de rente. 

La propriété des immeubles doit exister au profit du ti'ulaire depuis un 
an au moins à dater de l'acte d'acquisition, s'il est authentique, ou de son 
enregistrement s'il est sous seing privé 

Les inscriptions el carnets doivent appartenir au titulaire depuis deux ans 
au moins et n'avoir fait, pendant celle période: l'objet d'aucune saisie-arrêt 
validée ou notification de gag~ à l'Administration de la trésorerie ou de la 
caisse d'épargne. 

Une inscription el un carnet ne peuvent être cumulés pour former la rente 
de cent francs. 
L'électeur qui est à la fois propriétaire d'immeubles d'un revenu cadastral 

de quarante-huit francs, d'inscriptions el de carnets de cent francs de rente, 
n'a droit, du chef de sa double ou triple propriété, qu'à un seul vote supplé 
men taire. 

Anr. 6. 

Deux voles supplémentaires sont attribués à l'électeur se trouvant dans 
l'un des cas suivants : 

A. Être porteur d'un des diplômes, titres ou certificats énumérés à l'ai· 
ticle l7. 
B. llcmplir ou avoir rempli une des fonctions publiques, occuper ou avoir 

occupé une des positions, exercer ou avoir exercé une des professions privées 
énumérées à l'article 19, pendant le temps prescrit. 

Anr. 7. 

L'électeur peul cumuler le vole supplémentaire de l'article 4 et celui de 
l'article o. 

Nul ne peut cumuler plus de trois votes. 
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ART. 8. 

Les conditions de l'électoral, hormis celles de l'âge, doivent exister à la 
dale du premier octobre; les conditions d'âge, à la date du premier septembre 
suivant. 

ART. 9. 

Le droit à un vote supplémentaire du chef de la propriété est constaté: 
A. Quant aux immeubles: 
t0 Par l'inscription des intéressés aux rôles de la contribution foncière 

pour une somme correspondunt à un revenu cadastral d'au moins quarunte 
huit francs; 
2° Par l'inscription à la matrice cad(uU ale pour pareil revenu; 
5° Parles relevés des mutations [ormé« par les receveurs de l'enrer1isfre• 

ment !'l transmis aux administrtüion« communclcs , 
,1.• Par des actes enregistrés lrunslalif« ou déclartü.]« de propriété, des 

déclarations de succession ou de mutation par décès. 
Le tout sauf la preuve contraire prévue par l'article 14. 
B. Quant aux inscriptions ou carnets de l'ente, par les énonciations <les 

registres de la Trésorerie ou de la Cai~se d'épargne telles qu'elles résultent 
des extraits délivrés conformément à l'article t,8. 

ART. 10. 

La contribution personnelle, <lu chef des trois premières bases, esl due 
par le principal occupant. 

Doivent être tenus pour principaux occupants: 
A. Le père de famille, même quand ses fils majeurs habitent avec lui, à 

moins qu'il ne soit dénué de toute ressource , 
B. Les supérieurs ou directeurs de communautés pour les établissements 

qu'ils habitent, les directeurs .I'étublissements d'éducation ou instituteurs 
pour les locaux soumis à leur direction. 

A11T. H. 

La contribution personnelle est attribuée exclusinement et pour l'année 
entière à celui qui, le premier, dans le cours du premier trimestre, occupe la 
maison ou la partie de maison soumise à l'impôt, 

Elle est attribuée, pour parts é6ales, à chacun <le ceux. qui occupent ensvm 
hle, à titre principal, une même maison ou partie <le maison, même au cas où 
la cotisation n'a élé établie qu'au profit d'un seul d'entre eux. (1). 

(_(1) Le pnra:-;raphc final de cet article a été supprimé au premier vote; il 1:tait conçu dans les 
1 crrucs suivants : 

, Lursqu'uu« maison n« purti« r/1; mai:;011, i111po.5é1: li la cont ri'nüicn personnelle cw non; 
1l'1111 occu pun; 11un propriétuiri•, est lw/11/re ,,,cr plusieur« per.~01111cs qui en occupent des purlfrs 
distincte», à titre de lucatcire« direct» d11 J!rnpriélwr11, les juridictions électercies sont incnni 
pétentes TJOUr diviser entre les divers occupants la contriuution étalJlie. 
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ART. f 2. 

Le payement de la contribution personnelle se justifie par tous moyens 
de droit. 

ART. 15. 

Pour avoir droit à un vote supplémentaire, l'électeur doit être imposé à !a 
contribution personnelle pour l'année de l'inscription et l'avoir versée au 
Trésor de l'État pour l'année antérieure; ou, s'il est exempté de la contribu 
tion à raison de sa profession, y avoir été cotisé pendant les deux années 
utiles. 

Les contribuables de celle dernière catégorie sont, lors de l'inscription 
générale, assujettis a la déclaration et portés aux rôles; la cause de l'exemption 
est mentionnée en regard de l'imposition. 

11 n'est tenu compte de la contribution personnelle que lorsqu'elle figure 
aux rôles primitifs ou aux premiers rôles supplétifs, ou lorsqu'elle a été 
établie postérieurement par décisions passées en force de chose jugée. 
Les juridictions électorales sont in corn pélen tes pour en conl vôler les bases 

fiscales. 

ART. i4. 

Lorsque les immeubles, la contribution foncière ou la contribution per 
sonnelle sont indûment portés au nom de tiers, la preuve de l'erreur peut être 
fournie, devant les juridictions électorales, tant par les tiers réclamants que 
par les intéressés, par tous moyens de droit, et notamment par lr-s litres indi 
qués au numéro 4° litlera A de l'article 9, s'il s'agit d'immeubles ou de la con 
lriliution foncière; par tous moyens de droit preuve testimoniale comprise.s'il 
s'agit de la contribution personnelle. La preuve par témoins est reçue en ce 
cas, alors même que la contribution est relative il des habitations et bâtiments 
dont la valeur locative ou le prix. <le location dépasse cent cinquante francs. 

ART. 15. 

Sont comptés au successeur par suite de décès pour sa part héréditaire, 
les immeubles de son auteur, jusqu'au jo111· d11 partage, s'il est constaté par 
acte authentique, on jusqu'à l'enregistrement de l'acte, s'il est sous seing 
privé; ses inscriptions et carnets de rentes jusqu'au jour du transfert. 

AnT. 16. 

Sont comptés au mari, mais seulement à partir du mariage et sauf le cas 
de séparation de corps, les immeubles. inscriptions et carnets appartenant 
même à titre successif a sa femme, et les conlrihul.ions personnelles dues ou 
payées par elle. 
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Sont comptés au père les immeubles, inscriptions et carnets de rente 
appartenant rnême n titre successif à ses enfanls âgés de moins de vingt-un 
ans. 

ART. 17. 

Les seuls diplômes et certificats donnant droit à deux votes supplémen 
taires sont les suivants : 

A. Les diplômes et certificats universitaires délivrés, après examen, par 
les jurys légaux en exécution des lois sur l'enseignement supérieur des 
27 septembre i8?Jo, 1o juillet 1849, ter mai !857 et 27 mars 1861. 

B. Les diplômes et ccrlificals universitaires entérinés conformément aux 
lois du 20 mai 1876 et du f 0 avril 1890 sur la collation des grades acadé 
miques. 

C. Les diplômes d'aspirant professeur agrégé ~l de professeur ::igrégé de 
l'enseignement moyen du degré supérieur; les diplômes de médecin vétéri 
naire; les diplômes, titres el certificats délivrés à la suite <les examens de 
sortie dans les établissements ci-après: École militaire; Institut agricole de 
l'État à Gembloux; Institut supérieur de commerce d'Anvers; École provin 
ciale des mines du Hainaut; les diplômes scientifiques d'enseignement supé 
rieur comportant deux années d'études au moins et conférés, après examen, 
par les facultés des universités, ainsi que par les écoles annexées aux uni 
versités. 

Un arrêté royal détermine pour chaque université quels sont ces 
diplômes. 

D. Les diplômes, titres cl certificats d'enseignement supérieur obtenus, 
après examen, à l'étranger, à la suite d'études comportant un cours de deux 
années au moins et l'llregistrés par la commission spéciale instituée par 
l'article 5a de ln loi du 10 avril 1890 s111· la collation des grades acadé 
miques. 

Un arrêté royal délerrninr- les mesures ·d'exécution que comporte celte 
disposition extensive des attributions l!e ladite commission. 

E. Les certificats d'élève universitaire délivrés en exécution de la loi du 
rn juillet 1849; les certificats d'épreuve préparatoire délivrés e11 exécution 
des lois du i er mai 18~7 et du lO avril 1890 el les diplômes dt> gradué en 
lellres délivrés en exécution dt> la loi du 27 mars 1861. 
F. les certificats de fréquentation d'un cours complet d'enseignemr-nl 

moyen du degré supérieur homologués par application des lois des 
fer mai t8~37, 27 mars 1861 et 10 avril 1890. 

Les per:lonnes qui. antérieurement à la présente loi, ont achevé un cours 
complet cl'enseignement moyen du degré supérieur (huournités anciennes ou 
modernes; el qui n'ont pas ~011111is 011 n'ont pas pu soumettre IC's certificats de 
fréq11c11lalion à l'ho111ologalion eunfortnérucu! aux lois dt•s fer mai J8o7, 
27 mars 1861 et lO avril ISV0 et aux dispositions ré;,;le111c11laircs prises en 
exécution de ces lois, peuvent soumettre ces certificats au jury institué par 
l'article 7 de la loi du f O avril 18!JO. 
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Si le certificat ne leur a pas été délivré ou s'il n'est plus en leur possession, 
elles peuvent Je réclamer aux chefs actuels des établissements où elles onf 
fait leurs éludes, ou, si elles ont fait des études privées, aux maitres dont 
elles ont suivi les cours. 
Un arrêté royal déterminera les mesures d'exécution que comporte cette 

disposition. 

ART. 18. 

Les juridictions électorales sont incompétentes pour contrôler la valeur 
des diplômes ou certificats visés à l'article précédent lorsqu'ils ont été déli 
vrés: entérinés ou homologués par les autorités compétentes. 

Les dispositions de l'article 42 de la loi du tO avril 1890 sont rendues 
applicables aux certificats dont il s'agit au paragraphe pénultième de l'article 
précédent. 

ART. !9. 

Les fonctions, professions et positions qui donnent droit à l'attribution de 
deux votes supplémentaires, doivent être exercées ou occupées à la date du 
premier octobre, ou l'avoir été antérieurement à cette date. 

Ces fonctions, professions et positions sont exclusivement les suivantes: 

i0 Ministres el ministres d'État; 
2° Membres des Chambres législatives; 
5° Gouverneurs des provinces, membres des députations permanentes des 

conseils provinciaux, gre(Jiers provinciaux; 
4° Envoyés extraordinaires et ministres plénipotentiaires, ministres rési 

dents, conseillers de légation, secrétaires de légation; 
t;o Memurcs effectifs et correspondants des Académies royales; 
6° Magistrats des cours et tribunaux de première instance; auditeurs 

militaires et leurs suppléants; juges de paix , greffier en chef et grefliers 
adjoints de la cour de cassation; grellicl's en chef des cours d'appel; grc1Iie1·s 
et greffiers adjoints des tribunaux de commerce; 

7° Présidents, membres et gre1Iiers de la Cour des comptes el du conseil 
des mines; 

8° Avoc[lls, notaires, médecins, médecins vétérinaires et pharmaciens; 
W Secrétaires généraux, directeurs généraux, directeurs el inspecteurs 

généraux des déparlcmenls minislériels ; directeurs en province des diverses 
administrations de l'Etat; 

Directeurs des administra lions provinciales , 
Conservalcu1·s el conservateurs adjoints de lu Bibliothèque royale; 
Directeur, astronomes, astronomes adjoints el météorologistes de l'Ubser- 

' a Loire royal; 
Archiviste général du royaume, archivistes adjoints, chefs et sous-chefs 
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de section aux archives générales du royaume.conservateurs et conservateurs 
adjoints des archives de l'État dans les provinces; 

Directeurs et conservateurs du Musée d'histoire naturelle et du Jardin 
botanique de l'État et directeurs des Conservatoires royaux. 
i0° Recteurs, administrateurs-inspecteurs, membres du personnel ensei 

gnant el bibliothécaires d'une université de l'État, d'une université libre ou 
d'une école d'enseignement supérieur annexée à l'universittf. 
H0 Directeurs et professeurs de l'Institut supérieur de commerce d'Anvers; 

de l'institut agricole de Gembloux('); de l'École de médecine vétérinaire; de 
l'Ecole provinciale des mines du Hainaut; de l'École militaire et de l'Ecole de 
guerre; 
i 2° Inspecteurs de l'enseignement moyen public ou privé; inspecteurs <les 

écoles normales; 
!3° Préfets des études, préfets , directeurs et professeurs de langues 

anciennes ou modernes, d'histoire, de géographie, de mathématiques et de 
sciences des établissements publics <l~ l'enseignement moyen du degré supé 
rieur, et ceux des établissements libres de l'enseignement du même degré y 
compris les professeurs de théologie el de philosophie, si ces établissements 
sont organisés de manière à pouvoir délivrer des certificats susceptibles de 
l'homologation prévue à l'article 7 de la loi du fO avril 1890; 

1.-1.0 Directeurs el régents d'écoles nwyennes de l'État, de la province ou de la 
commune, d'écoles moyennes patronnées ou entièrement libres directeurs et 
professeurs des écoles et sections normales primaires el des sections normales 
moyennes annexée,~ à ces écoles, s'ils ont exercé leurs fonctions pendant deux 
ans au moins ; 

11>0 Inspecteurs de l'enseignement primaire public j inspecteurs de ïensei-: 
g nement libre en fonctions depuis 'cinq ans au moins; 

16° lustituteurs en fonctions depuis cinq ans au moins dans une école 
puùlioue ou privée el porteurs d'un diplôme légal d'instituteur, ou de pro 
fesseur agrégé de l'enseignement moyen du degré inférieur; 

1i0 Officiers de l'armée; 
{ 8° Ministres des cultes jouissant comme tels d'un traitement à charge de 

l'État et membres du clergé catholique ayant reçu la prêtrise; 
{ 9° Les professeurs des établissements de théologie 1·econnus par la loi. 

ART. 20. 

Sont définitivement exclus de l'électorat et ne peuvent êlre admis au vote: 

t° Ceux qui ont été condamnés a une peine criminelle; 
2° Ceux qui tiennent ou ont tenu maison de débauche ou de prostitution, 

ou qui ont été condamnés pour avoir tenu un établissement de prostitution 

(1) Les mols : de l'Lnstitu! agronomique de Louvain, ont été supprimés au premier vole. 
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clandestine, ainsi que les individus qui ont été mis à la disposition du Gou 
vernement comme souteneurs de filles publiques; 

5° Ceux qui sont ou ont été destitués de la tulelle pour inconduite, ou 
exclus de la puissance paternelle. 

ART. 2f. 

Sont frappés de la suspension des droits électoraux (1) et ne peuvent être 
admis au vole pendant la durée de l'incapacité : 

f ° Ceux qui sont en état d'interdiction judiciaire et les aliénés séquestrés; 
2° Ceux qui ont été condamnés il une peine d'emprisonnement de huit 

jours au moins du chef de vol, recel. abus de confiance, escroquerie, faux, 
usage de faux, faux témoignage, banqueroute frauduleuse, ou de l'une des 
infractions prévues aux articles .37 2 à 882,387 à 391 ainsi qu'à l'article454 
du Code pénal. 

L'incapacité cesse di". ans après la condamnation si la pvine est inférieure 
à un mois, el vingt ans après si la peine est d'un mois au moins; 
5° Ceux qui, en dehors des cas prévus par le numéro précédent, ont été 

condamnés à une peine d'emprisonnement d'un mois au moins. 
L'incapacité cesse cinq ans après la condamnation; die cesse dix ans· 

après la condamnation si la peine est de six mois au moins, cl , ingt an 
après si la peine est d'un an au moins. 
Elle ne s'applique pas aux condamnés du chef des infractions prévues aux 

$ articles 242, i63, 28?-i, 281',, 294, 29~ alinéa 2, 519 à 321 ~ 56-1, 56'2, .1-19 à 4-22, 
et fi 19 du Code pénal, et aux articles 533 et 334 en tant qu'ils se rapportent 
aux cas de négligence. 
En cas de seconde condamnation ou de condamnai ions ultérieures, pro- 

11oncées pendant la durée de l'incapacité résultant de la condamnation anté 
rieure, la durée de l'incapacité prévue aux numéros 2° et 5° est portée au 
double du cher de chacune de ces condamnations Celle incapacité prend 
cours à dater de chaque condamnation. 
Lorsque la condamnation n'est que conditionnelle, l'incapacité est sus 

pendue. 
Si) par suite d'une peine ultérieurement prononcée, la condamnation con 

ditionnelle devient exécutoire, la durée de la euspension du droit de vote prend 
cours à dater de la nouvelle condamnation. Si celle condamnation entraine 
également suspension, la durée de celle-ci est portée au double el s'ajoute à la 
durée de l'incapacité résultant de la condamnation antérieure; 
4° Ceux qui ont été condamnés du chef des infractions prévues aux 

articles 54-2 à 54~ <lu Code pénal. 
L'incapacité cesse vingt ans après la condamnation; 

(i) Les mots: don! ilsjoui~swl, ont été supprimés ou premier vote. 
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t'.>° Ceux qui n'ont pas satisfait aux lois sur la milice. 
L'incapacité cesse lorsqu'ils ont atteint l'âge de trente-six ans accomplis; 
6• Ceux qui ont été condamnés à la destitution militaire ou qui ont été 

privés de leur grade d'officier en vertu de la loi du -t 6 juin -1836. 
L'incapacité cesse dix ans après la condamnation, ou après la date de 

l'arrêté royal privant l'officier de son grade; 
7• Ceu» qui ont été renvoyés de l'armée pour inconduite. 
L'incapacité cesse dix ans après la date du renvoi; 
8° Ceux qui ont été condamnés à l'incorporation dans une compagnie de 

correction. 
L'incapacité cesse dix ans après la condamnation; 
9° Ceux qui ont été condamnés par application de l'article 39 de la loi du 

27 novembre 1891 pour la répression du vagabondage et de la mendicité, ou 
des articles 10 et t4 de la loi du 16 août i887 sur l'ivresse publique, ou qui, 
dans [c cours de cinq années consécutives, ont encouru trois condamnations 
au moins par application des articles i, ;$, 6 et 8 de celte dernière loi. 

L'incapacité cesse dix ans après 1a dernière condamnation; 
•Wu Ceux qui ont <;lé mis à lad i.rposition du Gouvernement par application 

des articles 15 el ·14 de la susdite loi du 27 novembre f89L 
L'incapacité cesse dix ans après la mise eu liberté; 
H ° Ceux qui sont en état de faillite déclarée. 
L'incapacité cesse si le failli obtient un concordat et qu'il l'a exécuté, le 

jour où le jugement d'homologation est passé en force de chose jugée, ou si 
le failli obtient sa réhabilitation. 

L'incapacité cesse dix ans après la date du jugement; 
f 2° Ceux qui ont été condamnés à une peine d'au moins huit jours d'em 

prisonnement principal par application <les dispositions pénales. contenues 
dans les lois électorales. 

L'incapacité cesse dix ans après la condamnation; elle cesse vingt ans après 
la condamnation si la peine est d'un mois d'emprisonnement au moins. 

Ceux donl les droits électoraux sont suspendus en exécution <les§§ 2<>à 12° 
<lu présent article, ne sonl inscrits sur les listes électorales que si l'incapacité 
doit prendre fin avant l'époque <le l'entrée en vigueur des listes (premier 
septembre). 

ART. 2t. 

L'article 87 du Code pénal n'est pas applicable au;<. incapacités énumérées 
aux articles 20 et 2i. 

Aucune des infractions mentionnées à l'article 21 n'entraine l'incapacité 
pour ceux qui les auraient commises étant âgé, <le moins <le seize ans. 

Ain. 23. 

Ne peuvent èlre inscrits sur les listes électorales, ceux. qui, à l'époque de la 
revision, se trouvent placés dans une maison de refuge. 

5 
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TITRE Il. 

DES COTISATIO~S FISCALES EN ftlATll~RE DE CO~TRIBUTION l'ERSONNELLE. 

CHAPITRE PREMIER. 

DISPOSITI0~S PllÉLllllNAIRES. 

ART. 24. 

Les cotisations en matière <le contribution personnelle à raison de la 
valeur local ive, des portes et Ienètres Pl du mohilier, s'établissent conformé- 
111e11l aux déclarations <les contribuables 011 à l'expertise demandée par eux 
ou ordonnée en vertu de la loi du 28 juin iS-2'2. 

ART, 2~. 

Les experts de la contribution personnelle prêtent devant le juge de paix 
du canton de leur domicile, qui dresse procès-verbal de celle prestation, le 
serment suivant: 

(( JE JUR~: DE iu' ACQUITTER FIDELEIIENT DE L,\. mSSION QUI 11'EsT CO.Nf'JÉE. )) 

Celle formalité n'est pas renouvelée si le même expert est nommé les 
années suivantes. 

Le procès-verbal de prestation est dressé sur papier libre, et est exempt de 
la forma I ité d'enregistrement. 

CHAPITRE IL 

DES RÉCLAMATIONS DES CONTRIBUABLES. 

ART. 26. 

Les directeurs provinciaux. des contributions directes statuent, par déci 
sion motivée, sur les réclamations des contribuables du cher d'absence ou 
d'insuffisance de cotisation à la contribution personnelle à raison des trois 
premières bases. 

ART. 27. 

Ces réclamations leur sont adressées, à peine de déchéance, au plus lard 
le 51 mai. 
Récépissé en est délivré au réclamant par le fonctionnaire qui reçoit la 

réclamation. 
Les receveurs des contributions directes doivent, le 30 avril au plus lard, 

"' 
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et 1rnr lettre recommandée ù la poste, envoyer un avis aux contribuables 
dont la déclaration de conlribution personnelle a été rejetée, faute de quoi 
le d«!h:1i pour réclamer n'expirera qu'un mois après avis reçu. 

Ain. 28. 

Les directeurs des contributions directes doivent statuer dans le mois, et 
au plus tard le 30 juin, sur les rcclamut ions du 1..:hrf d'absence ou d'iusulli 
sance de cotisation à la contribution personnelle, 

Leurs décisions sont notifiées aux intéressés au plus tard le {er juillet. par 
lettre recommandée à la poste. 

ART. 29. 

Le { or juillet, au plus tard, les directeurs des contributions directes 
dressent la liste de toutes les réclarnutiuns mentionnées à l'article 26, avec 
l'indication des décisions intervenues, el en transmettent un extrait aux 
receveurs des contributions directes pour être immédiatement alliché dans 
leurs bureaux. 

Les directeurs et les receveurs des coutrihutiuns directes sont tenus de 
délivrer copie ou extrait de celle l iste à loul,! personne qui en fait la demande, 
moyennant une rétribution de dix ceul imes par série de dix réclamations 
comprises dans la copie ou l'extrait. 

CIIAPITH E Ill. 

' , nES RECOURS ET DE L INTEI\VEi'iTIOi'i DEVANT LA COUI\ D APPEi,. 

ART. 50. 

Les décisions des directeurs des contributions directes sur les récluma 
tions mentionnées à l'article :W, peuvent être l'objet, de la part des conlri 
buahles, d'un recours devant. la Cour d'appel. 

Ce recours est porté devant la Cour d'appel dans le ressort de laquelle le 
réclamant a son domicile. 

ART. 51. 

Le recours doit être remis au greffe de la co111· <l'appel. 11 est fait par 
requête, en personne ou par fondé de pouvoirs. Il est dénoncé, par exploit 
d'huissier, au directeur des contributions directes qui a rendu la décision. 

La requète, l'original de la nntificatiun, les pièces justificatives et les con 
clusions doivent. être déposés le 31 juillet au plus lard, au greffe de la cour, à 
peine de nullité. 

Le fonctionnaire qui reçoit le recours est tenu de l'inserire à sa date dans 
un re1,;islre spécial el d'en donner· récépissé ainsi que des pièces produites a 
l'appui. 

4 
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ART. 52. 

Tont individu jouissant des droits civils et politiques peut, dans l'arrondis 
sement où il a sa résidence habituelle : 

1° Intervenir dans les recours formés par les contribuables contre les déri 
sions des directeurs des contributions directes statuant sur les réclamations 
du chef d'absence ou d'insuffisance de cotisation à la contribution per 
sonnelle; 

~" Exercer un recours au sujet de la possession <les bases de cette contri 
hution, inscrites aux rôles primitifs ou aux premiers rôles supplétifs, ou 
admises par décision du directeur des contributions directes. 

AnT. 55. 

L'intervention ou le recours se fait par reqnêle adressée à la cour d'appel 
dans le ressort de laquelle est domicilié le contribuable dont la cotisation est 
contestée.T,a requête est notifiée à ce dernier. ainsi qu'au directeur des con 
tributions directes de la province où le contribuable a son domicile. 

La requête, l'original de la notification, les conclusions et toutes les pièces 
à l'appui sont déposés au greffe de la cour, à peine de nullité de l'inlerven 
lion ou du recours, le 51 juillet au plus tard, s'il s'agit de recours, le 51 août 
au plus tard, s'il s'agit d'interventions. 

Le fonctionnaire qui reçoit l'intervention ou le recours est tenu de l'in 
scrire à sa date dans un registre spécial et d'en donner récépissé ainsi que des 
pièces produites à l'appui. 

Al\T. 54. 

Immédiatement après les délais fixés aux articles 5i et 33, le greffier 
près la cour d'appel dresse, par commune, les listes des recours et les affiche 
au greffe. 
li en envoie un double aux administrations communales. Ces doubles sont, 

par les soins de celles-ci, immédiatement affichés après réception et 
demeurent affichés pendant cinq jours. 

ART, 5~. 

Dans la huitaine du recours et au plus tard le IO août, le directeur des 
contributions directes transmet au greITe de la cour d'appel les documents 
administratifs relatifs a la contestation et, s'il y a lieu, expédition certifiée 
conforme de la décision attaquée. 

AnT. 36. 

Le 51 août au plus lard l'adrninistrution des contributions directes est 
lenue de remettre au greffe de la cour les mémoires, pièces ou documents 
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qu'elle estime devoir produire en réponse aux recours el conclusions déposés 
Je 5J juillet. 
Les parties qui ont usé du droit de conclure el de déposer des pièces au 

plus tard le 3i juillet, ont, du jer .nn -f 4 septembre, un nouveau délai pour 
répliquer par production de pièces et conclusions. 

Celles qui ont usé du droit de conclure et de déposer des pièces au plus 
tard le> ZH août. ont, aux mêmes fins, un nouveau délai du H5 au 28 sep 
tembre. 

Après le 28 septembre, toute production de pièces ou conclusions nou 
velles, il l'exception de simples mémoires: est interdite. 
Toutefois, la cour d'appel peut autoriser une partie à produire de nouvelles 

pièces et conclusions, si cette production est nécessitée par le dépôt tardive 
ment opéré par l'adversaire, et à la condition que cette partie spécifie les 
documents qu'elle entend verser au procès. 

La cour peul aussi, d'office, ordonner, si elle le juge convenable, la pro 
duction de telles pièces qu'elle indique. 

Si l'intervenant. 011 le tiers réclamant, dans les cas prévus pnr l'article 32, 
vient à décéder avant qu'il ait été définitivement statué sui· 1't1ffaire, tout indi 
vidu jouissant des mêmes droits peul, en tout état de cause, adhérer à l'inter 
venlion ou au recours formés devant la cour d'appel. 

Les actes de procédure accomplis et les décisions rendues restent acquis 
à l'instance, qui est continuée au nom de l'adhérent. 

L'acte d'adhésion doit.à peine dl' nullité, être déposé dans les dixjours de 
la date du décès de l'intervenant ou du tiers réclamant. 

Le dépôt est fait au greffe de la cour d'appel. Le fonctionnaire qui le 
reçoit en donne récépissé. 

L'acte d'adhésion doit être notifié aux parties dans les cinq jours du dépôt. 

ART. 58. 

Le grellier classe tous les recours, avec les pièces qui s'y rapportent, en 
dossiers séparés. Toutes les pièces sont, par lui, dès leur réception, paraphées, 
datées et numérotées. Elles sont inscrites, avec leur numéro d'ordre, dans 
l'inventaire qui est joint à chaque dossier. 

ART. 59. 

Les cours d'appel statuent sur les causes qui leur sont soumises en matière 
fiscale dans les cas prévus par la présente loi, au nombre fixe de trois con 
seillers, et ces causes sont introduites devant les sections, distribuées entre 
elles, poursuivies el jugées comrne en matière électorale. 
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ART. 40. 

Les cours d'appel vérifient la possession des hases de la coutrihution per 
sonnelle. 
La preuve de cette possession et la preuve contraire sont admises par tous 

moyens de droit. _ 
La preuve contraire peut être produite alors même que la valeur du 

mobilier a été fixée au quintuple de la valeur locative, en vertu du § 2 de 
l'article 37 de la loi du 28 juin i82'.2. 

ART. 41. 

Les arrêts interlocutoires ne sont ni levés ni signifiés. 
En cas d'expertise, la cour y fait procéder par un ou trois experts, à l'inter 

vention du juge de paix, et dans les formes tracées par les articles 41 et 42 
du Code de procédure civile. 

Aucun agent de l'administration des finances ou des administrations 
communales ne peul être désigné comme expert. 

Les parties ainsi que leurs avocats ou mandataires sont avisés par le juge 
de paix, au moins trois jours francs d'avance, du jour de l'expertise, ils ont 
le droit d'y assister et de formuler des observations Ces observations sont 
consignées dans le procès-verbal d'ex pertise. 

Celui qui se refuse à laisser proeéder a l'expertise ordonnée est présumé ne 
point posséder la buse contestée. 

En cas d'enquête, il y est procédé d'après les dispositions des articles -:109 a 
H3 de la présenteloi. 

CHAPITRE IV. 

DU RF.COIJRS EN CASSATJON. 

ART, 42. 

Le recours en cassation est ouvert contre les arrêts de la cour d'appel aux 
parties en cause et au procureur général. 

Les formalités pour le dépôt du recours el la procédure devant la cour de 
cassation sont les mêmes qu'en matière électorale. 

Les dispositions des articles ~ i6 à 120 de la présente loi sont applicables 
en matière fiscale. 

CHAPITRE V. 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES. 

AIIT, 45. 

Les réclamations, recours, exploits, expéditions el actes de procédure 
peuvent être faits sur papier libre. 
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AnT. 44. 

Toutes les pièces sont dispensées de l'enregistrement('). 

ART. 4~. 

Les huissiers peuvent transmettre, par lettre recommandée à la poste, les 
exploits à notifier en matière fiscale. La remise rie la lettre à la poste vaut 
notification à la partie signifiée. 

ART. 46. 

Les salaires des huissiers et la taxe des témoins sont réglés comme en 
matière répressive. 

Il n'est perçu d'autre droit de greffe que le droit fixe d'un franc par expé 
dition délivrée. 

ART. 47. 

Les parties font l'avance des frais. Ils sont solidairement à charge des pat" 
ties suecornbantes. Ils comprennent non seulement le cotît des actes de pro 
cédure: mais aussi les frais des pièces que les parties. autres que l'adminis 
tration des contributions, sont obligées de produire pour la défense de leurs 
droits. 

ART. 48. 

Toul citoyen peul se faire délivrer. pour servir en matière fiscale, les pièces 
et documents qu'il a droil de se procurer en matière électorale, dans les 
limites ~l aux conditions prévues par la loi. Ces pièces mentionnent qu'elles 
ne peuvent servir qu'en matière fiscale. 

ART. 49. 

Le greffier <le la cour <le cassation informe les greffiers des cours d'appel 
de l'admission ou du rejet des pourvois contre les arrêts de leur cour. 

AnT. ~o. 
Le ta novembre, les greITiers <les cours d'appel transmettent aux adminis 

lralions communales que la chose concerne, un étal des arrêts relatifs aux 
contestations sur la contribution personnelle du chef des trois premières 
bases et passés en force de chose jugée, avec les indications des cotisations 
définitivement établies. 

(') La disposition suivante a été supprimée au premier vole: 
Toutefois, les exploùs qui 11e son! /!aS notifiés par la poste, sont e11rcyistrés. L'enreqistrement 

est gratuit. 
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De huitaine en huitaine, ils leurs transmettent des états analogues po11r les 
décisions rendues dans la huitaine. 

ART. !)L 

Les cotisations de contribution personnelle du chef des trois premières 
bases, contre lesquelles aucune 1 éclarualion n'aura été formulée avant le 
16' août 1894 el celles qui auront été établies par décisions passées en force 
de chose jugée, demeureront définitives pour l'avenir et ne pourront plus étre 
discutées, à moins de modifications notables des bases de l'impôt. 

Il est fait mention spéciale aux rôles annuels de tontes les cotisations nou 
vellement établies, n raison de modifications notables des bases résultant de 
constructions nouvelles, de changements d'occupant ou de toute autre cause. 
Ces cotisations sont seules sujettes à révision dans les limites et sous les con 
ditions déterminées par la présente loi. 

Les rôles doivent renseigner c11 outre, pour les cotisations établies ensuite 
de déclarations faites du chef d'une habitation occupée postérieurement au 
icr janvier, mais avant le 1er avril, si le contribuable est le premier occupant 
ou un occupant ultérieur. el lu date à laquelle a cormuuneé l'occupation. 

Les dispositions de la présente loi ne soul pus applicables aux 1mpo 
sitions provinciales ou communales. 

TITRE Ill. - DES LISTES ÜECTOHALES, 

A11T. o5. 

La liste des électeurs est permanente, sauf les radiations el inscriptions qui 
peuvent avoir lieu lors de la rcvision annuelle. 

La revision est faite conformément aux dispositions suivantes: 

CHAPITRE Jcr. 

DE LA RE\'ISION ANNUELLE DES LISTES ÉLECTORALES. 

AnT. a4. 

Chaque année, dans la première quinzaine du mois d'aoùt,le collège des bourg 
mesh e el échevins fait publier, dans la forme ordinaire des publications offi 
cielles, un avis portant invitation à tout citoyen de produire, avant le premier 
septembre, contre récépissé, les litres de ceux qui, n'étant pas inscrits sur les 
listes en vigueur ou n'y figurant que pour un nombre insullisant de votes, ont 
droit à l'électorat ou à des votes supplémentaires. 
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ART. 1>15. 

Du t= septembre au 51 octobre, le collège des bourgmestre et échevins 
procède à la révision des listes des ciloyens appelés à participer à l'élection 
des membres des Chambres Iégislal ives. 

Il y maintient ou y inscrit d'office ou à la demande de tout citoyen, ceux 
qui, ayant an fer septembre, depuis un an au moins, leur domicile dans la 
commune, réunissent les conditions de l'électorat; il y maintient ceux. qui, 
inscrits sur les listes en vigueur, ont transféré régulièrement avant le 
fer septembre, et depuis moins d'un an, leur· domicile dans une autre 
commune, s'ils réunissent les autres conditions de l'électorat. 

AnT. f>6. 

Le domicile électoral du citoyen est au lieu de sa résidence habituelle. 

Celui qui transfère sa résidence habituelle d'une commune dans une autre, 
ne peut être maintenu, en vertu de l'article~~, sur la liste électorale de la 
commune qu'il a quittée, s'il ne fait, au moment de son départ, à l'adminis 
tration communale de son ancienne résidence, la déclaration de transfert, et 
s'il ne réclame, à l'administration de sa résidence nouvelle, dans le mois de 
celle déclaration, son inscription aux registres de la population. 

L'acquisition du domicile électoral nouveau remonte, dans cc cas, au jour 
où I'inléressé a fait sa déclaration ii l'administration communale de son 
ancienne résidence; la date en est mentionnée aux ngislres de population 
<le l'une et de l'autre commune el dans les récépissés que les fonctionnaires 
chargés de ce service sont tenus de délivrer au déclarant. 

AnT, t>8. 

En matière électorale, la preuve du domicile et celle du changement de 
domicile ne peuvent? sauf le cas de radiation des registres de population 
opérée d'office par l'administration communale, être fournies par les deman 
deurs en inscription, qu'au moyen des énonciations des registres de popula 
tion ou par la production d'un récépissé constatant que l'intéressé a fait en 
temps utile la demande d'inscription ou de changement de résidence. 
En cas de contestation par un tiers de l'exactitude des énonciations des 

registres de population, la preuve est ouverte à toutes les parties par toutes 
voies de droit, témoins compris. 

AnT. o9. 
Les fonctionnaires amovibles ou révocables, les militaires en activité de 

service et les ministres des cultes qui reçoivent un _traitement de l'État sont 
t, 
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maintenus sur les listes électorales de leur dernière résidence d'un an au 
moins, aussi longtemps que, par suite de mutations successives, ils n'ont pu 
en acquérir une autre d'un an au moins dans la même commune au moment 
de la révision des listes. 

ART. 60. 

Le Belge qui exerce à l'étranger des fonctions conférées par le 'Gouverne 
ment est inscrit ou maintenu sur les listes électorales de la commune où il 
avait, an moment de sa nomination, sa dernière résidence d'un an au moins. 

ART. 6L 

Le droit de vote des sous-officiers, caporaux et soldats est suspendu tant 
qu'ils sont sous les drapeaux. Ils ne sont inscrits que s'ils ont droit au congé 
illimité ou définitif avant le 1er septembre qui suit la révision. Dans ce cas, 
l'inscription se fait sur les listes de la commune où ils avaient au moment de 
l'incorporation leur dernière résidence d'un an au moins, à moins qu'ils 
n'aient acquis dans la commune où ils demandent leur inscription une rési 
dence d'un an. 

Lse dispositions qui précèdent ne s'appliquent pas aux membres du per 
sonnel du service de secours, porteurs d'un diplôme de docteur en médecine, 
de pharmacien ou de vétérinaire. 

ART. 62. 

Les bateliers qui n'ont depuis un an d'au Ire demeure que leur bateau sont 
inscrits au lieu de leur naissance en Belgique, ou, s'ils sont nés à l'étranger, 
au lieu de naissance, en Belgique, de leur auteur. 

ART. 65. 

Lorsqu'un citoyen a plusieurs résidences habituelles, son domicile électoral 
est dans celle ou il est investi d'un mandat électif communal; en ordre subsi 
diaire, dans celle où se trouve le siège de ses fonctions, de son emploi, de sa 
profession, de son commerce ou <le son industrie; plus subsidiairement et à 
défaut de ces circonstances, dans celle où il a son principal établissement. 

ART. 64. 

Sont tenus de délivrer sur papier libre, datés, signés et certifiés con 
formes: 

A. Les receveurs des contributions directes, au plus tard le H$ juin de 
chaque unnée, aux collèges des bourgmestre et échevins des communes de 
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leur ressort respectif et aux commissaires d'arrondissement, un double des 
rôles de la contribution foncière et d(> la contribution personnelle sur la 
valeur locative, les portes et fenêtres et le mobilier des habitations et bâti 
ments occupés. 

Ce double indique les cotisations figurant aux rôles primitifs cl aux 
premiers rôles supplétifs de l'année courante et de l'année antérieure; il 
indique, en regard des contributions foncières, les articles correspondants de 
la matrice cadastrale; en rt>garcl des contributions personnelles, le cas échéant, 
la cause de l'exemption, et, lorsque les cotisations de l'année antérieure ne 
sont pas apurées, la somme réellement. acquittée par le contribuable ou le 
défaut de payement, ainsi que le montant des ordonnances de décharge 
délinées a son profit. 

B. Les receveurs de l'enregistrement, au plus tard le -il> septembre de 
chaque année, aux collèges des bourgmestre el échevins des communes de 
leur ressort, un relevé des mutations de propriété enregistrées depuis le 
ter juillet de l'année précédente jusqu'au 50 juin de l'année courante. 

Ce relevé désigne les noms et prénoms des propriétaires précédents et des 
propriétaires actuels, la consistance des biens, les articles de la matrice 
cadastrale, ainsi que les sections et numéros, lorsque la mutation ne com 
prend pas la totalité des biens inscrits à ces articles; il n'indique pour chaque 
commune que les noms des parties qui y sont domiciliées. 

C. Le président de la commission d'entérinement instituée par les articles 
~O et 2 l de la loi du 20 mai i 876, el par les articles 3~ et 56 de la loi du 
iO avril 1890 sur la collation des grades académiques, et le président du jury 
institué pur l'article 7 de cette dernière loi, au plus tard le rn janvier de 
chaque année, à J\J. le Ministre de l'Intérieur et de l'instruction publique aux 
fins de publication au ~loi'\lTEUR BELGE_, la liste des citoyens dont les titres, 
diplômes ou certificats ont été entérinés ou homologués dans le courant de 
l'année. La lisle mentionne la nature des titres, les nom, prénoms, domicile 
et lieu de naissance de chaque intéressé. 

D. Les chefs de corps~ au plus tard le fer septembre, aux bourgmestres des 
communes du domicile des intéressés, la liste des militaires de leur corps, 
n'avant pas grade d'officier, qui, devant atteindre ou ayant atteint l'âne de 

J n 
vingt-cinq ans au {er septembre suivant, seront renvoyés à cette date en conzé 

~ D 
illimité. 

E. Les parquets des cours et tribunaux. e~ les greffiers des tribunaux de 
commerce, aux bourgmestres des communes où les intéressés sont domiciliés 
au moment du jugement, des états mensuels relatant toutes décisions, tous 
jugements ou arrêts qui ne sont plus susceptibles d'opposition, d'appel ou de 
recours en cassation, el qui emportent privation du droit de vole et d'élection 
ou suspension de l'exercice de ce droit, en indiquant les nom, prénoms, âge, 
profession, lieu de naissance, domicile des citoyens, la date et le lieu de 
l'arrêt, du jugement ou de la décision, la nature de l'infracLion, la peine pro 
noncée et la durée <le l'emprisonnement. 

Les administrations communales tiennent un registre dont le cadre corres 
pond à celui des bulletins remis par les parquets, et dans lequel elles trans- 

6 
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'crivent les énonciations des bulletins ainsi que les décisions de l'autorité 
compétente portant déclaration de faillite, interdiction judiciaire, séquestra 
tion d'aliénés ou destitution de la tutelle. Elles en transmettent des extraits 
aux administrations des communes où s'établit l'intéressé qui change de 
domicile. 

AnT, 6~. 

Les receveurs des contributions sont tenus de laisser prendre dans leur 
bureau des copies ou extraits des rôles par les citoyens qui le demandent; à 
cet cfîel, ils indiquent un jour pat· semaine et durant toute l'année, auquel 
les rôles sont à l'inspection du public pendant les heu ms de bureau. 

AnT. 6fi. 

Sont tenus de délivrer sur papier libre, datés, signés et certifiés conformes, 
-à toute personne qui en fera lu demande: 

A. Les bourgmestres el les commissaires d'arrondissement: des extraits 
de la liste électorale et des extraits du registre spécial prévu à Lartiel« 83 de 
la présente loi, moyennant cinq centimes par nom et par extrait. 

B. Les receveurs des contributions directes : les extraits des rôles des 
contributions ou des certificats négatifs, moyennant une rétribution de cinq 
ccnli mes par ex Irait concernant le même contribuable, de trois centimes par 
article si l'on demande copie du rôle enlier d'une commune, de quatre 
centimes par article afférent aux deux années si l'on demande en même 
temps copie des rôles de l'année antérieure. 

C. Les ~reITiers des tribunaux de première instance et les officiers de 
l'état civil : les extraits des actes de l'état civil moyennant une rétribution 
de quinze centimes par extrait. 

D. Les officiers de l'état civil : les extraits des registres de la population, 
moyennant une rétribution de cinq centimes si l'extrait ne renseigne qu'un 
habitant, et de trois centimes par habitant renseigne avec un maximum de 
vingt centimes s'il en comprend plusieurs ou si l'on a demandé l'indication 
de tous les habitants d'une maison. 
E. Les greniers de la cour de cassation et des cours d'appel : les expédi 

tions de tous arrêts rendus en matière fiscale ou électorale, moyennant une 
rétribution d'un franc par expédition. 

F. Moyennant cinquante centimes par extrait ou certificat: 

i0 Les directeurs des contributions directes : les extraits de la matrice 
cadastrale. La rétribution <le cinquante centimes est due par dix: numéros 
compris dans l'extrait; . 

2o Les receveurs des droits de succession : les extraits des déclarations de 
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succession énonçant les noms des héritiers et légataires, l'indication des 
immeubles, inscriptions au grand-livre de la dette publique et carnets de 
rente belge; l'existence ou l'absence d'usufruit; les murlificutions résultant 
de déclarations supplémentaires ou rectificatives, ou la mention qu'il n'en a 
pas été déposé. 
La rétribution sera d'un franc si le nom du défunt ou l'année de son décès 

ont été inexactement indiqués clans la demande, ou s'il y a eu des déclarations 
supplémentaires ou rectificatives. 
S'il y a plus d'un rôle d'écriture, il est dû cinquante centimes pour 

chaque rôle suivant ; 
5° Les receveurs de l'enregistrement, conservateurs des hypothèques el 

notaires: les extraits des actes de vente, échange, location, partage, énonçant 
la date des actes, les noms des parties, la situation et la désignation des 
biens. 

La rétribution de cinquante centimes est dne par chaque rôle d'écriture; 
.1° Les receveurs de l'enregistrement : des copies du relevé des mutations 

dressé en vertu du littera 8 de l'article 64 de la présente loi, moyennant 
1rne rétribution de cinq centimes pnr article; 

f'.>0 Les greJlicrs des cours el tribunaux : les extraits des actes de société, 
des décisions prononçant la séparation de corps, l'interdiction, la faillite, la 
réhahilitntion, les condamnations et décisions qui, aux termes des articles 20 
et 211 emportent exclusion de l'électorat ou suspension du droit de vote, en 
y indiquant la date des décisions, l'infraction, la peine prononcée et l'article 
de loi appliqué. 
Toutefois, si la déclaration de faillite ou les condamnations prononcées ont 

cessé d'emporter exclusion ou suspension de l'électorat, les grefliers remet 
tront un certificat négatif; 

6° Les directeurs des établissements ou colonies d'aliénés et des maisons de 
refuge: les extraits constatant la séquestration d'un citoyen ou son admission 
dans une maisoa de refuge. 

7° Les autorités militaires et chefs de corps : des extraits complets du 
registre malriculc des officiers et militaires de tous grades avec l'indication 
des lieux de garnison des intéressés rt de la date des mutations successives et 
avec la désignation, s'il y a lieu, de la date de l'envoi en congé illimité ou 
définitif suivant le règlement en vigueur; 

8° Les secrétaires de la commission d'entérinement el du jury d'homolo 
gation des diplômes et certificats : des extraits certifiés conformes des 
diplômes et certificats entérinés ou homologués. 

Anr. 67. 

Les fonctionnaires à qui des pièces sont demandées pour servir en matière 
électorale, sont tenus de les délivrer dans les cinq jours et de donner immé- 
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diatemenl, s'ils en sont requis, récépissé de la demande. La demande peut 
être faite par voie postale, mais dans ce cas il ne peut être requis de 
récépissé. 

Les pièces demandées par voie postale sont envoyées au requérant par la 
même voie, comme papiers d'affaires, moyennant payement des frais 
d'envoi. 

li ne peut être exigé du signataire de la demande qu'il justifie au préalable 
de son intérêt dans une instance électorale pendante, ni qu'il fasse légaliser 
sa signature. 

Toutefois, pour obtenir les extraits visés à l'article 66, littera F. ~0, le 
requérant doit produire un extrait de la liste électorale constatant l'inscrip 
tion du citoyen auquel la demande se rapporte, ou un certificat du commis 
saire d'arrondissement constatant que l'inscription du citoyen dont le nom 
figure à la demande d'extrait, est l'objet d'un recours devant la cour 
d'appel. Ces extraits sont remis directement par les greffiers aux commissaires 
d'arrondissement pour être anncxé.s aux dossiers des réciaouuion« ou transmis 
aux présidents des bureaux électoraux. 

Les extraits et certificats visés à l'article 66 mentionnent qu'ils ne peuvent 
servir qu'en matière électorale. 

AnT. 68 

Les directeurs généraux de la trésorerie et de la caisse d'épargne sont éga 
lement tenus de délivrer sur 11apie1· libre, datés, signés et certifiés conformes 
les certificats constatant l'existence au premier septembre et depuis deux ans au 
moins d'une inscription au grand livre de la dette publique ou d'un carnet de 
cent [runes de rente au profit d'un citoyen nominativement désigné dans lo 
demande, ou les certificats négatifs. 

Ces certificats mentionnent que îinseription ()U le carnet n'o,it [ait, 
pendant les deux aimées utiles, l'objet d'aucune saisie-arrêt validée ou 
rwtiftcatio11 de yuge. lls ne sont délivrés qu'au titulaire de la rente, à son 
fondé de pouvoirs et à ses ayants droit, â moins qu'ils ne se rapportent à 
des électeur» figurant d4jà sur /,-s listes électorales comme propriétaires de 
rente ou dont l'inscription romme tels est l'objet d'un recours devant la 
cour d'appel Lo preuve de l inscription devra être fournie par un extrait 
de la liste. et la preuve du recours par ttn certificat du commissaire 
d',rrrondissement Une rélril1ulion de »ùujt-einc centimes est due pour chaque 
certificat. 

AnT. 69. 

Les listes sont dressées dans l'ordre alphabétique des noms pour toute la 
commune ou pour chaque section de cornrnune i elles mentionnent en regard 
des nom, prénoms et profession de chaque électeur : 

La rue cl le numéro de sa demeure au premier octobre, et, s'il y a lieu, la 
localité où, depuis moins d'un an, il a transféré sa résidence avec la date <lu 
transfert ; 
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Le lieu et la date de sa naissance ou de sa revendication de la qualité de 
Belge, la date de la publication au MoNI1'1-:UR de la loi lui conférant la grande 
naturalisation; s'il est né à l'étranger, le lieu el la date de naissance, le nom 
et le prénom de l'ascendant belge né en Belgique. 

La spécification du diplôme ou certificat; le lieu et la date de la délivrance 
ou, s'il y a lieu, de l'entérinement ou de l'homologalion ; 

La spécification de la fonction, profession ou position à raison desquelles 
le double vole supplémentaire lui est accordé el la da le des titres invoqués; 

La qualité de marié ou de veuf el, dans ce dernier cas, le lieu et la date 
de naissance et le prénom d'un descendant légitime 11011 décédé. 

L'article des rôles de la contribution personnelle <le l'année courante, si 
Félecleur a élé imposé les deux années dans la même commune ou section 
de commune, et en outre la même indication pour l'année antérieure s'il a 
été imposé dans des communes ou sections de communes différentes, ainsi 
que le lieu de l'imposition 

La situation des immeubles, avec l'article du cadastre et le revenu cadastral, 
ou avec le numéro des rôles de la contribution foncière et le montant de 
celte contribution. 
L'existence d'un carnet de rente ou d'une inscription au grand-livre. 

ART. 70. 

Les listes sont arrêtées provisoirement le 51 octobre. 
Elles sont déposées à l'inspection du public au secrétariat et aux commis 

sariats de police de chaque commune, depuis le 3 novembre jusqu'au 
5{ mars. 

Deux copies en sont transmises le 5 novembre au commissaire d'arron 
dissement. 

AnT. 7L 

Le commissaire d'arrondùsement (ait, d'après fe.<; liste . ._ ëleetorale« provi-, 
soires, un double relevé des citoyens à qt~i celles-ci attribuent un rote sup 
plémentafre du che] de la propriété: 1• d'une inscription au grand-livre de 
la Delle publique; 2° d'un carnet de renie; il transmet ces relevés respective 
ment au directeur général de la Trésorerie et au directeur général de la 
Cai~se d'épargne. . 

Ceux-ci raient du relevé les noms des électeurs à qui ce vote est indûmen: 
attribué et renvoient le relevé, avec les certificats 11.égati(s, au commissaire 
d'arrondissement, qui communiquera ces certificats, le f 5 janvier an plus 
tard, aux administrations communales intéressées et qui ultérieurement 
poursuivra d'office, le cas échéant, la suppression. du vole supplémentaire 
indûment attribué en se conformant aux formes el délais prescrits par la 
loi. 
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ART. 72. 

Le dépôt des listes provisoires prescrit par l'article précédent est porté à la 
connaissance des citoyens par un avis, publié dans la forme ordinaire, qui les 
invite à adresser au collège des bourgmestre et échevins, le 5i décembre, au 
plus tard, et séparément, pour chaque électeur, toutes réclamations aux 
quelles les listes pourraient donner lieu. 
L'avis mentionne qu'aucune réclamation tendant a l'inscription d'un élec 

teur ou à l'augmentation du nombre de ses votes ne sera recevable devant la 
cour d'appel, si elle n'a été préalablement soumise au collège avec toutes les 
pièces justificatives. 

ART. 75. 

Les réclamations tendant à l'inscription d'un électeur sur les listes défini 
tives, ou à l'augmenlalio11 du nombre de ses voles, doivent être faites séparé 
ment et par écrit\à moins que le réclamant ne déclare être clans l'impossibilité 
d'écrire. 

En ce dernier cas, la réclamation peut être fuite verbalement. 
Les déclarations verbales sont reçues tant au secrétariat de la commune 

qu'au commissarial de l'arrondissement par le secrétaire communal ou le 
commissaire d'arrondissement, ou par un [anctiannair» qu'ils auraient délégué 
spécialement à cet effet, 

Le fonctionnaire qui les reçoit en dresse sur-le-champ un procès-verbal 
dans lequel il constate que l'intéressé lui a déclaré être illeltré; il signe ce 
procès-verbal et le remet au comparant après lui en avoir donné lecture. 

Les procès-verbaux des réclamations verbales cl les réclamations écrites 
doivent, à peine de nullité, être déposés, ainsi que toutes les pièces justifies 
live dont le réclamant entend foire usage, au secrétariat de fa commune ou 
au commissariat de l'arrondissement au plus lard le 5l décembre. 

Le fonctionnaire qui reçoit la réclamation est tenu de l'inscrire à sa date 
dans un registre spécial et d'en donner récépissé ainsi que des pièces pro 
duites à l'appui; de former un dossier pour chaque réclamation; de coter et 
parapher les pièces produites, et de les inscrire avec leur numéro d'ordre 
dans l'inventaire joint a chaque dossier. Les pièces produites ne peuvent ()O 
être retirées. 

Si la réclamation el les pièces ont été déposées au commissariat de l'arron 
dissement, le commissaire envoie les dossiers dans les quarante-huit heures 
du dépôt et le a janvier au plus lard aux administrations communales, 
appelées à statuer sur la réclamation. Celles-ci en accusent immédiatement 
réception. 

ART. 74. 

Lorsque la preuve des conditions de l'électorat doit résulter de documents 
officiels se trouvant en possession de l'administration communale, soit en ori 
ginal, soit en copie cle l'original: Je réquérant n'est po inl tenu d'en produire 
copie. Il suffit qu'il les invoque dans sa requête Olt dans ses conclusions, en 
spécifiant les éléments de fait que ces documents sonl destinés à établir. 
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ART. 7f;. 

Toute personne dont l'inscription sur les listes électorales est demandée est 
présumée Btlge, si elle est née en Belgique d'un père né lui-même en Bel 
gique; la preuve contraire est. réservée aux intervenants. 

An.T. 76. 

Le 5t janvier, au plus tard, les collèges des bourgmestre et échevins doi 
vent statuer, en séance publique, sur le rapport d'un membre du collège, et 
après avoir entendu les parties, leurs avocats ou mandataires, s'ils se présen 
tent, sur toutes les réclamations. 

Une décision motivée, mentionnant le nom du rapporteur el ceux des 
membres présents, est rendue séparément sur chaque affaire; elle est inscrite 
clans un registre spécial. 

ART. 77. 

li est loisible au collège des bourgmestre et échevins de constituer dans le 
collège échevinal et dans le conseil communal des sections de trois membres 
au moins, chargées, par délégation du collège, de l'examen <les réclamations 
électorales en se conformant à la procédure prescrite par l'article 76. 

Des suppléants, pris dans le collège échevinal ou dans le conseil commu 
nal, sont désignés par le collège des bourgmestre el échevins, pour remplacer 
soit dans le collège, soit dans les sections, les titulaires empêchés. 
li est attaché à chaque section un secrétaire choisi par le collège échevinal 

parmi les conseillers communaux. ou parmi les employés de l'administration 
communale. 

ART. 78. 

Le rôle des réclamations introduites à chacune des séances du collège des 
bourgmestre et échevins ou des sections, et celui des affaires remises sont 
allichés au moins trois jours d'avance au secrétariat de la commune où chacun 
peut en prendre inspection et copie. 

Le rôle indique le lieu, le jour et l'heure de la séance. 
li en est délivré et envoyé copie par le secrétaire communal, au prix de 

cinquante centimes par exemplaire, et au moins trois jours avant la séance, 
à toute personne qui eu fait la demande au plus tard le 31 octobre. 

ART. 79. 

Il est publié chaque année, par les soins du Gouvernement, une statistique 
renseignant, commune par commune, ensuite de chaque révision des listes, 
le nombre des décisions rendues publiquement par les administrations com 
munales, et celui des décisions réformées par les cours d'appel. 

7 
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AaT. 80. 

Les listes sont définitivement clôturées le 3i janvier. 
Elles ne peuvent modifier Jes listes provisoires que sur les points qui ont 

donné lieu à des réclamations et ensuite des décisions intervenues sur 
celles-ci. 

ART. SL 

Une liste supplémentaire des électeurs nouvellement inscrits ou dont le 
nombre des voles ou les titres onl été modifiés, est dressée dans la même 
forme que les listes provisoires. Elle mentionne, en outre, par ordre alpha 
bétique, les noms et prénoms des élecleu rs rayés; elle est déposée à l'inspec 
tion du public concurremment avec les listes provisoires, au secrétariat et 
aux commissariats de police de la commune, du 5 février an 51 mars. Un 
avis publié dès le 5 février dans la forme ordinaire porte ce dépôt à la con 
naissance du public. 

ART. 82. 

L'inscription d'un citoyen sur les listes électorales définitivement arrêtées 
entraîne la présomption qu'il possède les conditions de l'électorat dans les 
limites des énonciations qui y figurent. 

Si l'inexactitude de l'une de ces énonciations est démontrée, c'est à l'élec 
teur inscrit de justifier de la condition contestée. 

ART, 85. 

Lorsque la fonction, la profession ou la position attributives <les deux 
votes supplémentaires sont constatées par des titresautres qu'un arrêté royal 
ou une décision de l'autorité provinciale ou communale, ces titres sont, par 
les soins du collège des bourgmestre et échevins, transcrits en entier dans 
un registre spécial. 

A défaut de cette transcription, il appartient à l'électeur inscrit, dont les 
droits sont contestés, <le justifier de la qualité renseignée à la liste électorale. 

ART, 84. 

Lorsqu'en procédant à la revrsion provisoire ou définitive des listes, le 
collège des bourgmestre et échevins raye les noms ou réduit le nombre des 
votes d'électeurs portés sur les listes de l'année précédente ou sur les listes 
provisoires arrêtées le 51 octobre, il est tenu d'en avertir ces électeurs, au 
plus tard dans la huitaine du jour de la publication des listes, en les infor 
mant des motifs de celte radiation ou de celle réduction. 
La liste des noms de ces citoyens est dressée dans l'ordre alphabétique. Elle 

mentionne en regard des nom, prénoms et profession de chacun de ces 
citoyens: 
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La date de la notification faite à l'intére,çsé. 
En cas de changement de domicile dti celui-ci, la désignation de sa nouvelle 

résidence. Cette liste est déposée à l'inspection du public au secrétariat et aux 
commissariats de police de cluunse commune depuis le .î novembre jusqu'au 
31 mars. 

AnT. 80. 

Ces notifications sont faites sans frais par un agent de la police commu 
nale à la résidence de l'électeur dans la commune ou à celle où il a déclaré 
vouloir se fixer en quittant la commune. L'agent en retire récépissé ou 
constate la notification par une déclaration qui fait foi jusqu'à preuve con 
traire. 

Les originaux des notifications faites dans une commune à la requête de 
collèges échevinaux d'autres communes sont, dans les vingt-quatre heures de 
la remise à domicile, renvoyés aux collèges échevinaux intéressés. 

Les originaux des notifications, classés dans l'ordre alphabétique et réunis 
en liasse, el la liste des électeurs rayés sont envoyés, au plus tard le 5 février, 
pour les électeurs rayés de la liste provisoire, et le 15 février, pour les élec 
teurs rayés de la liste définitive, au commissaire d'arrondissement qui, après 
vérification, ordonne de faire les notifications qui auraient été omises. 

AnT. 86. 

Le /J février au plus tard, l'administration communale envoie au commis 
saire d'arrondissement deux exemplaires des listes définitives \1 , le relevé 
des mutations visé à l'article 64-J lutera B et les dossiers de toutes les 
demandes tendant à l'inscription ou à la radiation d'un électeur, à l'augmcn 
talion ou à la réduction du nombre de ses votes. 

Une copie de la décision intervenue est jointe à chaque dossier. 
Dans les vingt-quatre heures de l'arrivée des pièces, le commissaire 

d'arrondissement en adresse récépissé au collège <les bourgmestre el 
échevins. 

ART. 87. 

Le commissaire d'arrondissement transmet immédiatement un exemplaire 
des listes électorales définitives au premier président de la cour d'appel qui 
inscrit ou (ait inscrire par les magistrats inamovibles qu'il délègue spéciale 
ment à cet effet, en regard des noms des citoyens qui sont eœelus de L'électorat 
ou dont le droit de vote est suspendu par application des numéros 2", 3°, 4°, 
9°, 10° et 12° de l'article 21: l'indication de la décision emportant privation 
du droi! de vote. 

(1) Les mots: le double des rôles, ont été supprimés por ln Chambre nu premier vole. 

8 
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Ces magistrats pourront recourir, pour ce traonil, au casier judiciaire et 
au registre administratif dont la tenue est prescrite par l'article 64, tillera E. 
La radiation de ces eitoèn» est poursuivie d'office par le commissaire 

d'm·rondissement dans les formes et délais prescrits par la loi. 

ART. 88. 

L'administration communale est tenue de faire imprimer ou autographier 
la liste électorale, si elle comprend au moins cent cinquante électeurs, ou si 
cinquante exemplaires au moins sont demandés. 

Il est délivré des exemplaires ou copies des listes électorales <les le 
5 novembre s'il s'agit des listes provisoires, dès le 5 février s'il s'agit des listes 
supplémentaires, à toute personne qui e11 a fait la demande au plus tard le 
-fer septembre. 

Le prix est de un franc par exemplaire, lorsque lu liste ne comprend pas 
plus de mille électeurs. 

Lorsqu'elle en comprend un plus grand nombre, le prix est augmenté <le 
cinquante centimes par mille inscrits ou fraction de ce nombre. 

AnT. 89. 

Chacun peul prendre inspection et copie tant au secrétariat de la com 
mune et aux commissariats de police qu'au commissariat de l'arrondissement, 
des listes électorales et des autres pièces qui s'y trouvent déposées et qui con 
cernent ces listes. 

CHAPITRE II. 

DES RECOURS DEVANT LA COUR n'APPEI,. 

A11T. 90. 

Tout individu indûment inscrit,omis ou rayé ou dont le nombre ou les con 
ditious d'attribution des voles supplémentaires sont inexactement indiqués 
sur les listes, peul exercer un recours devant la cour d'appel du ressort. 
Toutefois, les recours tendant à l'inscription d'un électeur ou à l'augmen 

lrtion du nombre de ses votes ne sont recevables que s'il est justifié par le 
réclamant de l'oxistence d'un recours adressé aux mêmes fins, le 5t décembre 
au plus tard, au collège des bourgmestre el échevins, ou si l'intéressé inscrit 
sur la liste provisoire en a été rayé pour un ou plusieurs votes par ce collège 
à la suite de la revision supplémentaire ou, enfin, s'il prouve n'avoir pas reçu 
de l'administration communale avant le l;j décembre, avis de sa radiation des 
listes provisoires. 
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Tout individu jouissant des droits civils cl politiques peut, dans l'arrondis 
sement où il a sa résidence habituelle, exercer, sous les conditions indiquées à 
l'article précédent, un recours contre les inscriptions, radiations ou omis 
sions de noms d'électeurs ou contre les attributions ou omissions d'attribution 
de votes supplémentaires. 

ART, 92. 

Si le tiers réclamant, dans le cas prévu par l'article 91, ou l'intervenant, 
dans le cas prévu par l'article 96, vient à décéder avant qu'il ait été définiti 
vement statué sur l'affaire, tout individu jouissant des mêmes droits peut, 
en tout état de cause, adhérer· au recours ou à l'intervention formés devant 
la cour d'appel. 

Les actes de procédure accomplis et les décisions rendues restent acquis à 
l'instance, qui est continuée au nom de l'adhérent. 

L'acte d'adhésion doit, à peine de nullité, être déposé dans les dix jours de 
la date du décès du tiers réclamant ou de l'intervenant. 

Si le décès survient avant le 50 avril, le dépôt a lieu au commissariat de 
l'arrondissement. 

Dans le cas contraire, il est fait au greffe de la cour d'appel. Le fonction 
na ire qui le reçoit en donne récépissé. 

L'acte d'adhésion doit être notifié aux parties dans les cinq jours du 
dépôt. 

ART. 93. 

Le recours doit ètre remis au commissariat de l'arrondissement. 
Il est fait par requête, e11 personne ou par fondé de pouvoirs. li est, s'il y a 

lieu, dénoncé par exploit d'huissier à la personne intéressée. 
Lorsque le réclamant est dans l'impossibilité d'écrire, le recours peut être 

fait verbalement. En ce cas, le commissaire d'arrondissement en dresse acte 
sur-le-champ. Il constate dans l'acte que l'intéressé lui a déclaré se trouver 
dans l'impossibilité d'écrire, et après avoir donné lecture au comparant de cet 
acte, il le signe et le lui remet. 

Cet acte, la requête, l'original de la notification. les pièces justificatives 
el les conclusions à l'appui sont déposés au plus lard le 28 février. 

Le tout à peine de nullité. 
Toutefois, s'il s'agit d'une demande tendant à l'inscription d'un électeur 

ou à l'augmentation du nombre de ses voles, déjà formulée devant le collège 
des bourgmestre et échevins, le requérant et cet électeur lui-même ne 
peuvent joindre à la requête d'autres pièces nouvelles, indépendamment <les 
conclusions, que les extraits des documents dont la production devant l'ad 
ministration communale n'est pas requise aux. termes <le l'article 74,. 

Le fonctionnaire qui reçoit le recours est tenu de l'inscrire à sa date dans 
un registre spécial el d'en donner récépissé, ainsi que des pièces produites à 
l'appui. 
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ART. 94. 

Immédiatement, après l'expiration du délai fixé a l'article 95, le commis 
saire d'arrondissement dresse, par commune: les listes des recours tendant à 
l'inscription ou à la radiation d'électeurs ou à la modification du nombre ou 
des conditions d'attribution de leurs votes, en mentionnant, s'il y a lieu, les 
noms et domiciles des tiers réclamants. 

JJ transmet ces listes aux administrations communales et en aIliche en 
même temps un double au commissariat. 

An'I'. 9a. 

Les listes transmises aux administrations communales sont, par les soins 
de celles-ci, affichées immédiatement après réception el demeurent affichées 
pendant cinq jours. 

Si la demande en est faite, ces listes sont imprimées ou autographiées. 
Le commissaire d'arrondissement en délivre des exemplaires dès le~ mars à 
toute personne qui en a fait la demande au plus tard le '28 février. 

Le prix en est fixé à cinquante centimes par chaque centaine de recours, 
la dernière fraction étant comptée pour une centaine supplémentaire. 

AnT. 96. 

Tout citoyen jouissant des droits civils et politiques a le droit d'interve 
nir dans les contestations tendant à l'inscription d'électeurs ou à l'indication 
de conditions nouvelles d'attribution de voles supplémentaires relatives aux 
listes de l'arrondissement où il est domicilié. 

Les administrations communales pourront intervenir, dans les mêmes 
conditions, sans avoir besoin d'en obtenir l'autorisation. 

L'intervention se fait par requête à la cour d'appel, remise au counnissa 
rial de l'arrondissement. Elle est notifiée à l'intéressé et; s'il y a lieu, au tiers 
requérant. 
La requête, l'original de la notification, les conclusions et toutes les pièces 

justificatives à l'appui, sont déposés le 51 mars au plus lard, à peine de 
nullité. 

Le fonctionnaire qui reçoit l'intervention est tenu de l'inscrire à sa date 
au registre spécial et d'en donner récépissé, ainsi que des pièces produites à 
l'appui. 

ART. 97. 

Les défendeurs sur une demande de radiation ou de réduction du nombre 
de leurs votes produisent leurs pièces el conclusions en réponse au plus tard 
le 5f mars. 

Les parties qui ont usé du droit de conclure et de déposer des pièces au 
plus tard le 28 février ont, du Jer au H>avril, un nouveau délai pour répliquer 
par production de pièces et conclusions. 
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Celles qui ont usé du droit de conclure et de déposer des pièces à l'appui 
au plus tard le 5{_ mars ont, aux mêmes fins, un nouveau délai du i6 au 
50 avril. 

ART. 98. 

Si la notification prévue par l'article 84 est faite après le HS février, mais 
avant le 28 du même mois, le recours occasionné par la radiation ou la 
réduction indue du nombre des voles sera recevable jusqu'au Hi mars suivant 
inclusivement. 

Le recours, fait par déclaration ou remis au commissariat dans les formes 
des recours ordinaires, doit y être déposé avec toutes les pièces à l'appui, au 
plus tard le 1 n mars. 

Le commissaire d'arrondissement dresse une liste spéciale des recours ainsi 
déposés; cette liste reste affichée pendant dix jours, tant dans ses bureaux 
qu'ausecrétariat des communes intéressées. Les interventions se feront de la 
manière et dans les délais prescrits à l'article 96 et les autres formalités 
ultérieures seront accomplies comme il est prescrit. 
Si aucune notification n'est faite avant le 28 février par le collège des 

bourgmestre et échevins, le recours est recevable jusqu'au quinzième jour 
après la notification qui serait faite depuis celte date. Toutefois, nul recours 
ne sera reçu, même à défaut de toute notification, s'il n'est produit au plus 
lard le cinquième jour avant l'élection. 
Le recours, fait verbalement ou remis par écrit au commissariat de l'arron 

dissement dans les formes prescrites par l'article 95, y est déposé par l'inté 
ressé dans les délais prescrits au paragraphe précédent, avec. toutes les pièces 
dont il entend faire usage. 

Mention du recours est affichée pendant dix jours tant au commissariat 
d'arrondissement qu'au secrétariat de la commune intéressée. La requête en 
intervention est, s'il y a lieu, déposée avec toutes les pièces à l'appui, dans 
les cinq jours après l'expiration du délai d'affichage, et les dossiers sont 
aussitôt envoyés an greffe de la cour, laquelle, à la demande des parties, peut 
autoriser la production de répliques et (le pièces nouvelles. 

Dans le cas où les recours seraient déposés au commissariat d'arrondisse 
ment moins <le vingt jours avant l'élection, le commissaire d'arrondissement 
en affiche la relation et envoie les dossiers les concernant au greffe de la 
cour d'appel, le quatrième jour· avant l'élect.ion. Dans ce cas, l'intervention 
est recevable au greffe de la cour et les pièces peuvent être produites par 
l'intervenant jusqu'au prononcé de l'arrêt. Les répliques sont autorisées, s'il 
y a lieu, par la cour. 

Les formes cl délais prescrits au présent article pour les recours, les 
requèles en intervention cl la production des pièces à l'appui, doivent être 
observés à peine de nullité. 

ART 99. 

Les défendeurs sur une demande de radiation peuvent, si le domicile ou 
la possession des voles supplémentaires indiqués leur sont contestés, 
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justifier, clans les délais qui leur sont réservés pour conclure, de leur domi 
cile dans une antre commune du ressort de la cour et de leurs droits à des 
votes supplémentaires non indiqués sur la liste électorale, et solliciter, par 
demande reconventionnelle. leur inscription à leur domicile réel et l'attribu 
tion des voles dont il est justifié. 

ART. fOO. 

Le commissaire <l'arrondissement classe, par canton de justice de paix el par 
commune. en dossiers séparés, tous les recours avec les pièces qui s'y rappor 
lent. Dans le cas où une réclamation a été forrnuléedevant le collège des bourg 
mestre et échevins relativement à l'électeur dont le droit est discuté, il annexe 
au dossier le concernant, toutes les pièces produites devant ce collège, 
Toutes les pièces sont, dès leur réception. par lui paraphées, datées et numé 

rotées. Elles sont inscrites, avec leur numéro d'ordre, dans l'inventaire qui est 
joint à chaque dossier. 

Les pièces el conclusions produites ne peuvent plus être retirées. 
Les dossiers sont tous les jours et pendant les heures de bureau, soumis à 

l'examen des parties, ceux qui sont relatifs aux. causes pouvant donner lieu à 
intervention restent, en outre, à l'examen des tiers jusqu'à l'expiration des 
délais d'intervention. 

AnT. iOL 

Le ;.S mai, tous les dossiers sont, en même temps ,1ue les listes tant provi 
soires que définit,u s, les doubles des rôles et les autres pièces et documents 
concernant la revision des listes, envoyés au greffier en chef <le la cour d'appel 
par le commissaire d'arrondissement. 

ART. i02. 

Après le ::SO avril, toute production de pièces ou conclusions nouvelles, à 
l'exception des simples mémoires, est interdite. 
Toutefois, la cour d'appel peul autoriser une partie à produire de nou 

velles pièces d conclusions, si cette production est nécessitée par le dépôt 
tardivement operé par l'adversaire et à la condition que celle partie spécifie 
les documents qu'elle entend verser au procès. 

Dans ce cas, si la cour estime qu'il y a faute ou négligence de la part du 
plaideur qui a tarrlivement déposé ses documents, elle peut, i, titre de péna 
lité, le condamner à tout ou part ic de, dépens, quelle que soit l'issue du 
procès. 

La cour peul aussi, d'office, ordonner, si elle le juge convenable, la pro 
duction de telles pièces qu'elle indique. 

ART, t03. 

Les cours d'appel jugent au nombre fixe de trois conseillers, el sans 
l'assistance du ministère public, les causes qui leur sont déférées en vertu du 
Code électoral. 
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Chacune des chambres de la cour est divisée, à cette fin, en deux sec 
tions. Il est attaché à chaque section un greffier adjoint. 

AaT. t04. 

Le président de chaque chambre désigne les conseillers qui doivent faire 
partie de chacune des sections et préside celle dont il fait partie. L'autre sec 
tion est présidée par le plus ancien des conseillers qui en font partie. 

ART. tO;S. 

En cas d'empêchement d'un conseiller, il est remplacé par un conseiller 
de l'autre section ou même d'une autre chambre, conformément à la loi 
d'organisation judiciaire. 

AR'r. f 06. 

Les causes sont, d'après l'ordre d'entrée, attribuées successivement a 
chacune des sections de fa cour. Toutefois, les affaires qui ont un caractère 
de connexité, dont les pièces ou les procédures sont communes, ou qui sou 
lèvent une question identique, doivent autant que possible, être renvoyées à 
la section saisie !a première, pour y être débattues en mème temps. 

Le président de la section qui doit connaître de l'affaire, désigne un con 
seiller pour en faire rapport en audience publique et ordonne que la cause 
soit portée au rôle, pour être plaidée à l'une des premières audiences 

Le rôle des affaires à plaider est affiché au greffe de la cour. 
Toute affaire fixée par le président y est immédiatement inscrite. 

ART. 107. 

Les parties procèdent sans qu'il soit besoin du ministère d'un avoué. 
Les avocats peuvent signer les conclusions, assister aux enquêtes et plaider 

sans avoir à justifier d'un mandat. 
La cour juge, toutes affaires cessantes, et prononce après avoir entendu les 

parties, leurs avocats ou mandataires, s'ils se présentent à l'audience. 
L'arrêt est, dans Lous les cas, réputé contradictoire. 
Les arrêts sont à la disposition des intéressés, au greffe de la cour, au plus 

tard le troisième jour qui suit le prononcé. 
Lorsque les besoins du service l'exigent, les présidents des diverses 

chambres des cours d'appel fixent des audiences spéciales en nombre suffi 
sant pour que les causes portées eu appel, en vertu du présent Code, soient 
expédiées avec célérité el sans préjudice des autres affaires urgentes. 

ART. i08. 

Le dispositif des arrêts ordonnant l'inscription d'un citoyen sur les listes 
électorales ou l'augmentation du nombre de ses votes, contient les énoncia 
tions justificatives du droit de vote qui doivent figurer sur les listes. 

9 
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ARE. -109. 

Les arrêts interlocutoires ne sont ni levés ni signifiés. 
Si la cour ordonne une enquête, elle peut déléguer à cette fin nn juge de 

paix, 

ART. HO. 

Si l'enquête a lieu devant la cour, le greffier informe les parties, au moins 
huit jours d'avance, du jour fixé et des faits à prouver. 
Si l'enquête a lieu devant le juge de paix, 11• greffier I ui envoie le dispositif 

de l'arrêt avec indication des faits a prouver. Le juge de paix en transmet 
copie aux parties el fixe nu moins huit jours d'avance, le jour pour recevoir 
les dépositions. 

Les informations aux parties sont données par lettres recommandées. 
Les enquêtes sont publiques; les parties peuvent y assister en personne ou 

par fondé de pouvoirs. li est fait mention de leur présence et de leur qualité 
dans le procès-verbal dont la minute est transmise à la cour. 

ART, -If!. 

Les témoins peuvent comparaitre volontairement, sans perdre droit à la 
taxe, Ils sont tenus de comparaître sur simple citation. Ils prêtent serment 
comme en matière correctionnelle. 

En cas de défaut de comparaitre ou de faux. témoignage, ils sont poursuivis 
et punis comme en matière correctionnelle. 

Toutefois les peines comminées contre les témoins défaillants sont appli 
quées sans réquisition du Ministère public, par ln cour ou par le magistrat 
qui procède à l'enquête. 

ART. t !2. 

Dans les enquêtes électorales, aucun témoin ne peut être reproché pour 
l'une des causes énumérées par l'article '285 du Code de procédure civile. 
Toutefois, le parent ou l'allié de l'une des parties.jusqu'au troisième degré 

inclusivement, ne peut être entendu comme témoin. 

ART. {{5. 

Les débats devant la cour sont publics. 

Anr.H,I.. 

Le recours est suspensif de tout changement à la liste de l'année précé 
dente. 
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CHAPITRE Ill. 

DU RECOURS EN CASSATION, 

ART. Hf>. 

Le recours en cassation est ouvert au procureur général près la cour d'appel 
el aux parties en cause contre les arrêts qui statuent sur la compétence et 
contre ceux. qui terminent le litige. 

Si celui qui a poursuivi l'action devant la cour d'appel est décédé avant 
l'expiration du délai de cassation, tout individu, qui aurait eu le droit d'exer 
cer le recours <levant la cour d'appel, a le droit d'exercer un pourvoi en cas 
sation. 

AnT. H6. 

Le recours se fait par requête à la cour de cassation, contenant, à peine de 
nullité, un exposé sommaire des moyens et l'indication des lois violées. 

La requête, préalablement signifiée aux défendeurs, el les pièces à l'appui 
du pourvoi, sont remises au greffe de la cour d'appel, dans les quinze jours 
du prononcé de l'arrêt, à peine de déchéance. 

Les défendeurs peuvent y prendre connaissance des pièces clans les cinq 
jours qui suivent l'expiration du délai et remettre les mémoires el pièces qu'il« 
jugent nécessaires. Les demandeurs peuvent en prendre connaissance. 

Le vingtième jour, après le prononcé de Larrêt objet du pourvoi, le dossier 
complet avec une expédition de cet arrêt. est transmis au gre/f'e de la cour de 
cassation. 
L'affaire est immédiatement distribuée. 

AnT. H 7, 

Le président de la chambre qui doit connaitre de Caffafre désigne sans délai 
un rapporteur, et après communication au ministère public {ait porter l'af 
faire au rôle d'une des premières audiences. 

ART. H8. 

Le pourvoi est jugé tant en l'absence qu'en la présence <les parties. Tous 
arrêts sont réputés contradictoires. 

Les parties peuvent présenter leurs moyens en personne ou par avocat. 

AnT. H9. 

Si la cassation est prononcée, le procureur général veille à ce que la cour 
d'appel devant laquelle la cause est renvoyée soit saisie dans la huitaine de 
l'arrêt, et prévient les par lies. 

!O 
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ART. f~O. 

Le pourvoi en cassation n'est pas suspensif. 

CHAPITRE IV. 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES, 

ART. f2L 

Toutes réclamations, Lous exploits, actes de procédure et expéditions peu 
vent être faits sur papier libre. 
Toutes les pièces sont dispensées de l'enre9istremwt (1). 

AnT. 122. 

Tous les requérants au même exploit sont tenus <le faire élection du même 
domicile. 

Il n'est laissé qu'une seule copie de toutes les notifications qui leur sont 
faites au domicile élu. 

Les huissiers peuvent transmellre par lettre recommandée à la poste, les 
exploits à notifier en matière électorale. La remise de la lettre à la poste vaut 
notification à la partie signifiée. 

ART, i25. 

Les salaires des huissiers el la taxe des témoins sont réglés comme en 
matière répressive. 
Il n'est perçu d'autre droit de greffe que le droit fixe d'un franc par 

expédition délivrée. 

ART. i24. 

Les parties font l'avance des frais. 
Entrent en taxe non seulement les frais de procédure proprement dite, 

mais encore les frais des pièces que les parties ont dû produire dans l'instance 
électorale à l'appui de leurs prétentions. 

AnT. 120. 

Les frais sont ù charge de la partie succombantc. Si les parties succombent 
respectivement s111· quelques chefs, les dépens peuvent être compensés. 

(l) L'article 121 du projet de la commission II été supprime par ln Chambre, au premier vole; 
·il étnil conçu 01111~ le, termes suivnnts : 

Toutes les piècrs sont dispensées de l'e1m·9islrewe11l, Touteîoi«, les e:rploils qui ne s0111 

pas notifiés par fo poste sont enreyisln!s. L'enreqisircmen: est grntuit, 
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Toutefois, si les prétentions des parties ne sont pas manifestement mal 
[ondée», les cours peuvent ordonner qu'ils seront en tout ou en partie à charge 
de fÉtat. 

ART. {26. 

Il est donné au greffe des cours, ainsi qu'au commissariat d'arrondisse 
ment, communication des listes el des rectifications à tous ceux qui veulent 
en prendre copie. 

A11T. t2ï. 

Le greffier de la cour de cassation informe les greffiers des cours d'appel 
de l'admission ou du rejet des pourvois contre les arrêts de leurs cours. 

An plus lard le i f:i août de chaque année, les greffiers des cours d'appel 
transmettent aux. commissaires d'arrondissement un étal des arrêts passés 
en force de chose jugée à défaut ou par rejet de pourvoi, avec les indications 
nécessaires p()Uf faire les changements ordonnés par les arrêts. 

Le commissaire d'arrondissement rectifie les listes électorales conformé 
ment à ces arrêts el aux indications données. Il les fait mettre à exécution 
avant le jer septembre. 

ART. {~8. 

Au plus tard le i :$ septembre de chaque année, les greffiers des cours 
d'appel envoient aux administrations communales copie complète des arrèls 
definitifs, passés en force de chose jugée à défaut ou par rejet de pourvoi, 
modifiant les listes électorales de ln commune. 

A.!lT, f ~9. 

A dater du i er septembre de chaque année, les élections se font d'après 
les listes revÎ~«!es 

Il ne peul y èlre fait dt> changement qu'en vertu des arrêts qui n'auraient 
pas été rendus à temps pour être mis à exécution avant celle date. 

ART, rno. 
Sont abrogées : 
1 ° les dispasitions auxquelles il est expressement dérogé par la présente 

loi et notamment celles des litres I à li 1 des lai« électorales coordonnées autant 
que ces dernières s'appliquent aux électeurs qénéran». 

2° Les dispositions du Code pénal el des fois spéciales portant que l'inter 
diction du droit de vole et d'élection sera ou pourra ètre prononcée par 
le juge. 
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D1SP0S1TIONS Tl\ANSlTOlllS. 

Al\T. {5{ 

Les listes des électeurs généraux devant entrer en vigueur en t894, seront 
revisées, conformément aux dispositions de la présente loi, à partir du jour 
où ln présente loi sera exécutoire. 

Elles seront arrêtées provisoirement à la date fixée par un arrété royal qui 
déterminera les divers délais relatifs aux opérations ultérieures de la révision, 
de telle sorte que les listes entrent en vigueur au plus lard à la date du 
fer octobre !894. 
Les conditiotlS de l'électorat doivent avoir été réunies à la date du t= sep 

tembre 1895 sauf la condition d'âge qui doit exister à la date du /er septem 
bre 1894. 
Une loi ultérieure déterminera les délais et les règles à observer pour Ja 

revision des listes des électeurs provinciaux et communaux et des électeurs 
pour les tribunaux de commerce. 

ART. t52. 

Lors de la première revrsron des listes électorales effectuée en exécution 
de l'article précédent, seront seuls inscrits ou maintenus sur les listes des 
électeurs généraux dans la commune où ils étaient domiciliés au fer septem 
bre i893, les citoyens qui, réunissant les conditions requises d'indigénat et 
d'âge, ont, à celle date, un domicile d'un an au moins dans celte commune. 
Ceux qui, ayant eu au /er septembre 189 2, un domicile d'un an au moins 
dans une même commune, ont, postérieurement à celle date et avant le fer sep 
tembre 1893, traus]. éré leur domicile dans une autre commune, seront inscrits 
ou maintenus sur les listes des électeurs généraux de la commune qu'ils ont 
quittée, s'ils réunissent les conditions d'âge el d'indigénat requises par la 
présente loi. 

Les dispositions des articles t$7 el ~8 concernant les moyens de preuve du 
domicile ne sont pas applicables à la prochaine révision des listes électorales. 
La preuve du domicile est admise par toutes voies de droit, témoins 
compris. 
Les fonctionnaires amovibles ou révocables, les officiers de l'armée en 

activité de service, et les ministres des cultes qm reçoivent un traitement de 
l'État, seront inscrits ou maintenus en qualité d'électeurs généraux sur les 
listes de la commune où ils ont eu en dernier lieu, au t= septembre 1893, 
une résidence d'un an au moins, s'ils réunissent les conditions requises d'in 
digénat el d'âge. 

ART. ¾55. 

Pour la première revrsion des listes, les citoyens ayant droit aux deux 
voles supplémentaires en vertu des articles 6, liftera A, et t 7, littera F, de la 
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présente loi, et dont les certificats de fréquentation de cours n'auraient 
pas été homologués avant le 2 septembre! 895, seront reçus, s'ils obtiennent 
l'homologation avant le fer juillet -1894, à demander jusqu'à cette date à l'ad 
ministration communale leur inscription avec les deux votes supplémen 
taires dont il s'agit, en produisant, avec leur requête en inscription, toutes 
les pièces à l'appui. 
Le ;'$ juin, les administrations communales publieront une liste supplé 

mentaire des citoyens dont elles auront admis les droits, et enverront le 
même jour au commissariat d'arrondissement les dossiers des demandes 
faites. 

Les réclamations du chef des omissions ou des inscriptions indues sur 
cette liste supplémentaire seront déposées au commissariat d'arrondissement 
au plus tard le 2_0 juin. Les intervenants sur une demande d'inscription et 
les défendeurs sur une demande de radiation devront déposer leurs requêtes 
et conclusions, avec les pièces à l'appui, au plus tarti le 50 du même mois. 

Les dossiers resteront jusqu'au 10 juillet à l'inspection des parties; immé 
diatement après celle date, ils seront envoyés au greffe de la Cour d'appel qui 
autorisera, le cas échéant, le dépôt de pièces et conclusions en réplique. 

AnT. i54. 

Les dispositions de l'article précédent sont applicable« à ceux qui obtien 
dront avant le t= juillet 1894 îenreqistremeut, conformément à l'article 17 
littera 0, des diplômes, titres et certificats visés à ce litiera. 

ART. 156. 

La présente loi sera obligatoire dès le lendemain de sa publication au 
MONITEUR. 


